
🏠🌱 Projet d'ouverture d’une maison de
l’écologie sociale à Lille

Invitation à une réunion publique d’information
samedi 23 mars à 14h

au 41 rue de Valmy à Lille
Réunion ouverte aux personnes mandatées par leur organisation

🏠 Ouvrir un lieu commun comme embryon d’une société nouvelle :
écologiste, autogérée et égalitaire
Depuis septembre 2022, l’Offensive a ouvert un local dans le centre-ville de Lille. Partagé avec Cliss XXI et
L214, mis à disposition de nombreuses organisations (Extinction Rébellion, Youth For Climate, Réseau
Salariat, collectif onestla.tech, Collectif lillois de luttes féministes...), ce lieu constitue un véritable port
d’attache pour toutes celles et ceux souhaitant construire une société réellement démocratique, écologiste,
équitable et égalitaire.

Aujourd’hui, nous souhaitons passer à la vitesse supérieure et ouvrir un nouveau lieu plus grand, plus adapté,
plus ambitieux ! Siège d’un label pour la promotion de l’écologie sociale et de l’autogestion en entreprise, ce
lieu sera partagé avec des organisations militantes, des sociétés coopératives, des associations… avec pour
objectif de faire de ce lieu un outil de lutte mais surtout l’embryon d’une société nouvelle.

L’objectif est de construire un modèle qui permettra ensuite d’essaimer et de multiplier les enclaves libres
dans tous les pans de la société, ici et ailleurs.

Si ce projet intéresse votre organisation (coopérative, association, etc), qu’elle soit déjà existante ou en
devenir, venez en discuter lors de la prochaine réunion publique !

🤝 Les organisations portant le projet
⭐ Label pour la promotion de l’écologie sociale et de l’autogestion en entreprise
Un label pour la promotion de l’écologie sociale et de l’autogestion en entreprise, porté par les coopérateurs et
coopératrices de Scop déjà fortement engagées en faveur de l’écologie sociale (Troopers,
Les-Tilleuls.coop…), est en cours de création.

Les coopératives sont un modèle exemplaire. Elles montrent qu’il est possible d’organiser la production
démocratiquement, égalitairement et en harmonie avec la nature. Mais cela ne suffit pas : le mouvement
coopératif existe depuis plus d’un siècle et n’a pour l’instant pas réussi à se généraliser. Or le temps nous est
compté et des changements radicaux s’imposent : sans réaction de notre part, la planète sera inhabitable
dans les prochaines décennies. Il est nécessaire de se donner les moyens de créer de nouvelles coopératives
et de faire croître celles qui existent déjà, jusqu’au remplacement total de l’économie capitaliste par l’écologie
sociale.



Ce label aura deux objectifs principaux :

1. Accompagner et labelliser les entreprises et autres structures ayant une activité économique pour
affirmer leur engagement en faveur de l’écologie, de la démocratie directe, contre les discriminations
de genre et toute autre forme de discriminations, pour la réduction de l’écart entre les salaires les plus
hauts et les salaires les plus bas

La labellisation demandera de respecter des règles exigeantes en matière d’écologie, de démocratie
interne et de lutte contre les inégalités (comme les inégalités salariales). En accédant à la
labellisation, les structures posent les fondements de la société future.

Le regroupement de structures engagées sous un label commun permettra de construire un réseau,
de tisser des liens de solidarité avec d’autres entreprises, associations et collectifs partageant la
même vision du monde, de se renforcer mutuellement… et de transformer en profondeur la société
en mettant en place une organisation parallèle à l’État capitaliste, basée sur le principe de l’écologie
sociale.

Les coopératives ainsi labellisées et organisées, pourront faire progresser le mouvement coopératif
en faisant du lobbying au sein des instances du mouvement coopératif pour lui permettre de prendre
les orientations les plus en phases possibles avec un projet de société réellement émancipateur.

2. Permettre aux structures labellisées de s’investir d’une autre manière pour changer la société en
profondeur, avec des militant·es du mouvement social et écologique, des associations de terrain, des
médias indépendants, des syndicats…

Les structures labellisées pourront mettre leurs compétences au service des luttes écologistes et
d’émancipation, faciliter l’émergence d’îlots de contre-pouvoir en finançant l’ouverture de lieux…

Ouvrir des maisons communes qui seront des lieux centraux de la vie économique, politique et
culturelle de leurs quartiers est essentiel. Telles des camps de base aux luttes écologiques et
sociales, elles pourront accueillir, de manière permanente ou temporaire, les bureaux des
coopératives labellisées ou leurs initiatives.

Ces lieux serviront de laboratoire pour faire émerger une société réellement démocratique, écologiste
et égalitaire. Ils feront tâche d’huile pour imprégner tous les pans de la société. Ainsi il sera possible
de mettre en place un projet d’écologie sociale.



⭐ Groupe local de l’Offensive Lille
L’Offensive c’est un projet politique basé sur l’écologie sociale qui vise à construire une société respectueuse
de l’environnement, réellement démocratique (démocratie directe et mandatement impératif), féministe,
inclusive et où les richesses sont égalitairement réparties. La stratégie pour mettre en place ce programme
dès maintenant est celle du double pouvoir. Il s’agit de fédérer les initiatives autour d’un projet commun :
l’horizon d’une société nouvelle organisée pour protéger l'environnement, les êtres humains et les animaux, où
l'État sera remplacé par le confédéralisme démocratique.

⭐ Cliss XXI
Cliss XXI est une coopérative autogérée de production informatique, portant un projet politique au cœur
duquel se retrouvent la défense du logiciel libre, une économie sociale et solidaire de combat, ainsi que
l'éducation populaire.

⭐ L214
L214 montre les conditions de vie et d’abattage des animaux grâce à des enquêtes filmées et accompagnées
d’informations sourcées, soulève des questions éthiques et propose des solutions à mettre en œuvre aux
niveaux politique et individuel.

⭐ Réseau Salariat
Réseau Salariat est une association d'éducation populaire qui réunit des travailleuses et travailleurs de tous
horizons dont l'objectif est de prolonger et diffuser une pensée révolutionnaire orientée vers l'appropriation
collective des moyens de production et l'octroi à toutes et tous d'un salaire à vie.



📋🖋 Structuration
Le local sera partagé par des organisations ayant une structure juridique et une capacité financière pour en
payer le loyer. Il n’y a pas d’adhésion directe d’individus au lieu. Les personnes qui souhaitent s’y investir
peuvent rejoindre une ou plusieurs organisations qui partageront le lieu. Cependant, il sera possible de prêter
ponctuellement le lieu à d’autres organisations, selon les règles établies.

Le label pour la promotion de l’écologie sociale et de l’autogestion en entreprise sera le locataire principal du
local qu’il sous-louera aux organisations qui vont l’occuper.
La condition première pour devenir une organisation locataire est la solvabilité de l’organisation et l’adhésion
au projet. Priorité sera donnée aux entreprises labellisées, les autres demandes seront étudiées au cas par
cas par le label, locataire principal du lieu.

💰 Finances
Il est indispensable d’assurer une bonne assise financière pour pérenniser le lieu. C’est pourquoi, nous ne
pouvons pas, pour l'instant, compter sur un financement par les activités du lieu, même partiellement.

La répartition des frais se fera en fonction du nombre d'organisations partageant le lieu et en fonction du taux
d’occupation de chaque organisation (temps et espace). Les organisations devront s’assurer de pouvoir
couvrir à 100% leur part par des rentrées d’argent sûres.

 Gestion courante
Un comité des organisations occupant le local se réunira régulièrement pour assurer le fonctionnement
collectif du lieu et l’animer. Siègeront dans ce comité des personnes mandatées par chaque organisation
occupant le lieu. Le label, locataire principal, disposera d’un droit de véto sur les décisions de ce comité.

Un espace buvette permettra aux organisations de financer leurs activités et le lieu.
Des outils seront mis en place pour faciliter le partage du lieu : plateforme de réservation de salles, outil de
comptabilité partagé (type Open Collective)…

La gestion du lieu (en dehors des activités des entreprises l’occupant) sera bénévole. Il est envisageable, en
fonction de l’évolution de la dynamique du lieu, qu’un emploi salarié puisse être créé.

🗓 Calendrier prévisionnel
● Première réunion publique de présentation du projet : samedi 23 mars 2024
● Définition des besoins et montage du budget : entre avril et juin 2024
● Recherche de lieux et visites : entre mai et juillet 2024
● Signature du bail et des conventions de sous-location : août 2024
● Ouverture du nouveau local : septembre 2024

✉ Contact
contact@offensive.eco

mailto:contact@offensive.eco

